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"EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D ' ETAT DU ROY [ LUDWIG XIV . ] AU
SUJET DU S. R CHANSON CAPITAINE SUISSE AU REGIMENT DE
COURTEN"

"Veu ladite requeste et pièces y attachées iustificatives du contenu en icelle

tout considéré Sa Majesté étant en son Conseil a maintenu et maintient ledit

Exposant dans les droits et Privilèges par elle accordés à la Nation Suisse,

et en conséquence sans s ' arrêter à ladite sentence du Chastelet [Paris ] dudit

iour 15 . septembre dernier , ny à tout ce qui peut s ' en être ensuivi , et qui

demeurera nul , et corme non avenu , a ordonné et ordonne , que le partage des

biens de la succession de la ferme dudit exposant sera fait par des officiers

de ladite Nation Suisse , et qui serons nommés à cet effet par le Colonel gene¬

ral des Suisses et Grisons [Louis - Auguste de Bourbon , Duc du Maine]

êtans à la solde de sa Majesté . Deffend Sa Majesté aux parties de se pourvoir

ailleurs pour raison de ce a peine de nullité et cassation des procedures

1500 L d 'amande , et de tous dépens , domages et jnterêts . fait . . .

[gez . Michel de ] Chamillart [Secrétaire d ’Etat à la guerre ] "
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